
         
OBTENEZ VOTRE PERMIS DE CONSTRUIRE                                   

 

 
Tél: +32 2 319 28 90 | contact@pu4you.be| www.PU4YOU.be | TVA: BE 0446.676.783 | RC Bruxelles: 626 (société civile) |  

PU4YOU est un service produit par Size+ srl | Avenue Louise 523 (2ème étage) B-1050 Bruxelles  
 

7103_ngld 

DOSSIER TECHNIQUE – PROCÉDURE PEB 
Bâtiment sis CHAUSSÉE DE ROODEBEEK n°550  à 1200 WOLUWE-SAINT-

LAMBERT 

I. Propriétaire et demandeur  

1. M ANGLADA Silvia , domicilié à 1200   WOLUWE-SAINT-LAMBERT, CHAUSSÉE DE ROODEBEEK n° 550 
 

 

II. Explicatif 

1. Note explicative générale – Travaux réalisés avant 2017 et justification documentaire 
 
Les travaux de rehausse de toiture ont été entièrement réalisés en 2016, soit avant l’entrée en vigueur du 
vadémécum PEB 2017 et avant le renforcement des exigences documentaires applicables aux chantiers 
ouverts après le 1er juillet 2017. 
À l’époque, la réglementation PEB (CoBrACE) imposait bien sûr une procédure, mais les exigences quant au 
contenu du dossier technique étaient sensiblement plus souples que celles décrites dans le guide actuel. 
 
Aujourd’hui, dans le cadre de la régularisation urbanistique (CoBAT, art. 125 et suivants), il n’est 
matériellement plus possible de fournir certains éléments exigés dans les procédures post-2017, notamment : 
 

• des photos détaillées de l’isolant en place, 

• des prises de vue datées localisables sur plans, 

• des étapes intermédiaires du chantier. 

 
Le chantier datant de 2016, il serait totalement disproportionné (pour ne pas dire absurde) de démonter 
aujourd’hui une toiture neuve et étanche pour aller photographier une isolation qui est déjà parfaitement 
documentée par ailleurs. 
 
Éléments probants disponibles – suffisants au regard du CoBrACE (travaux antérieurs) 
 
Le dossier contient déjà un ensemble de pièces concordantes, complètes et datées, permettant de prouver de 
manière rigoureuse : 
 

• la nature exacte des travaux réalisés 

• les matériaux mis en œuvre, 

• la chronologie du chantier, 

• la rehausse effective de la toiture, 
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• et donc l’existence de l’isolation telle que décrite dans la déclaration PEB. 

 
Ces pièces comprennent notamment : 
 

• Le devis signé de l’entrepreneur daté du 01/01/2016, détaillant les travaux de couverture, charpente, 
dépose-repose des velux et isolation, 

• La facture finale, correspondant exactement aux travaux réalisés, 

• La demande officielle de pose de grue, confirmant l’exécution réelle du chantier, 

• Les vues extérieures et photos d’ensemble, montrant la rehausse de toiture, 

• Les plans fournis, qui sont naturellement des plans as-built, puisqu’ils représentent l’état existant 
relevé sur place et non un projet théorique, 

 
L’ensemble des documents PEB ont été mise à jour et le fichier PEB rectifié, reprenant la bonne référence de 
PU. Les documents ont été signés comme demandés. 
 
Ces éléments constituent un dossier technique suffisant pour un chantier réalisé avant 2017, en totale 
cohérence avec  les exigences du CoBrACE applicables au moment des travaux et le vadémécum PEB actuel, 
dans la mesure où celui-ci prévoit explicitement que l’on utilise les meilleures preuves disponibles lorsque le 
chantier est terminé et les éléments non accessibles. 
 
En clair : 
✔ les preuves sont cohérentes, concordantes et suffisantes ; 
✔ aucune exigence réglementaire n’impose de détruire des éléments existants pour “aller voir dessous” ; 
✔ le dossier technique est complet au regard du contexte temporel du chantier. 
 
2. Note d’exclusion des VELUX 
 
Les VELUX font l’objet d’une note distincte, déjà transmise précédemment à l’administration et jointe à 
nouveau dans ce dossier technique. 
 
Pour rappel : 
 

• les VELUX n’ont pas été remplacés dans le cadre des travaux de 2016 ; 

• ils ont été démontés puis remis en place lors de la rehausse de toiture, ce qui est confirmé par : 

• le devis de l’entrepreneur, 

• les photos actuelles, où l’on peut lire l’indication “07” dans l’intercalaire du vitrage, correspondant à 
l’année de fabrication/pose, 

• les informations fournies par VELUX, 
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• et la confirmation écrite du service communal après réception des photos. 

 
Les VELUX ne font donc pas partie de l’étude PEB, ce qui est cohérent techniquement et réglementairement. 
 
 
Conclusion 
 
Le présent dossier technique PEB reprend l’ensemble des éléments disponibles et probants pour un chantier 
exécuté avant 2017. 
Les documents fournis — devis, facture, preuves photographiques, demande de grue, relevés as-built, 
déclaration et fichier PEB mis à jour — constituent un ensemble suffisant, cohérent et conforme aux exigences 
applicables dans le cadre d’une régularisation urbanistique et d’une procédure PEB sur travaux existants. 
 
Il n’est ni possible ni raisonnable, et surtout pas requis par le CoBrACE, de procéder à des ouvertures 
destructives de la toiture afin de photographier des éléments structurels et isolants déjà pleinement 
documentés par les preuves existantes. 
 
 
Nous vous joignons également copie du mail confirmant l’exclusion de ces velux par votre service après 
envoi des photographies.  
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Entreprise de Toitures
Laroy Dimitri s.p.r.l.
Rue Willebrord Van Perck, 32 Chée de Roodebeek, 550                    
1140 Bruxelles 1200 Bruxelles
Gsm: 0474/ 46.55.68

TVA: non assujetti

Concerne :

Solde HTVA 12.764,44 €

Supplément HTVA 1.480,00 €

TVA 6%* 854,67 €

Solde TVAC 15.099,11 €

Taxes communales 312,50 €

Total TTC 15.411,61 €

Mme ANGLADA Silvia

Communication à rappeler lors du paiement

Facture 107/16

* Le client certifie que l'habitation a plus de 10 ans

voir devis 030116 + habillage des corniches en acier prélaqué blanc

Isolant: PIR 100mm
Valeur R: 4,40 m2 k/W
Surface isolée: 80 m2

Evere, le 19 avril 2016

SOLDE  Renouvellement complet et isolation d'une toiture
Chée de Roodebeek, 550 à 1200 Bruxelles

Détails des travaux

 N°entreprise TVA BE 0815 852 944
 RPM : Bruxelles

BELFIUS : IBAN BE65 0682 5210 0296
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